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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

conseillers généraux
Question écrite n° 3922

Texte de la question

M. René Dosière demande à M. le ministre de l'intérieur de lui faire connaître, pour l'année 2011, et par
département, le montant global des indemnités perçues par les conseillers généraux (présidents, vice-
présidents, membres...).
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